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Unité de négociation cL

’Trous les employés de bureau, employés préposts eux ;

«at les contrôleurs (dtspatchers) salariés au sens du code du travail, À l'exclusion
… da ceux défà sous le couvert d'autres accréditations, des superviseurs, des représent

- de l'enployeur, dans le départenent des relations industrielles, du payeur en chef
paymaste du rsouneldede la clinique industrielle, du persomnel attaché aux quartior
&jutraux ie La ot rig pexbres de1‘ordre des 1üsénieurs du Québec et ceux esrelus
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figure come sufts SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES TRCHRIQUES|pa FIBRE ET EMPLOYES DE

BUREAU DE J-HC. Il y auraît Lies d° dix !
aéministrative, Merei erm
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CLARIFICATIONS RELATIVES AUX PROJETS RE: EXPANSION "B" (

 

Veo\" oo ESv»)
1) Les indemnités versées à L'employé en relation avec Les accidents

de travail seront compensées selon La politique de La C.S.S.T. à

cet effet, (dont vous avez copie) et La Compagnie déboursera La

différence en tenant compte des gains que L'employé aurait retirés

dans son emploi de façon régulière, n'eût été L'instauration de

programmes gouvernementaux. Le même mode de compensation 4'appli-

quera dans Les cas de rechute.
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2) - En cas de maladie, Laclause 21.02 sera appliquée en utilisant Le

taux horaire de La classification détenue pan L'employé. IL est

entendu que si durant sa maladie L'employé retirait Le $240.00 par

semaine, La Compagnie compenserait pour £a différence à 80%.

 
3) Les vacances seront payées selon La clause 17.04de La convention en

utilisant Le taux de La classification et en aucun cas Le montant de

la paye de vacances sera moindre que 40 gois Le taux horaire de sa

classification permanente.

   

qui seraient sur un des programmes appliqués aux installations de Johns-

- Manville Canada Inc., à Asbestos, de contribuer aux cotisations d'assu-

rance-chômage afin de Les rendre éligibles aux prestations au moment de.

Leur éventuelle mise à pied.
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Advenant que ce qui est prévu ci-avant ne soit pas appliqué par £a Compa-

qnée, celle-ci s'engage à couvrir Les employés qui seraient impliqués avec

un moyen qui sera celui qui Leur permettront de toucher de L'assurance-chô-

4) La Compagnie doit faire Le nécessaire pour permettre à tous. Les employés

mage suite à Leur mise à pied,

- Les deux paragraphes énoncés ci-avant ne pourvront s'appliquer 4ù une situ-

atiun dramatique hors du contrôke de La Compagnie se produisait et aurait

pour céfet d'occasionner des mises à pied imprévues.  



 

| L'augmentation de salaire prévue pour Le 16 octobre 1983 ne

: s'applique pas.

En foi de quoi,les parties aux présentes ont signé cette convention

Le 17ième jour de mai 1983.
,

JOHNS-MANVILLE CANADA INC.

Signe: Pew

yd G.B. Coulombe
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SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES TECHNICIENS
EN FIBRE ET EMPLOYES DE BUREAU DE J-M.C. |

1
{ 7. re

  
    

S.D.}  

    

Signe:

 

 

LA FEDERATION DEMOCRATIQUE DE LA METALLURGIE
DES MINES ET DES PRODUITS CHIMIQUES - C.S.D.
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Jeannot Picard

 

 



epibei Hg

2

14,5 ti La it

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVATI

entre

JOHNS-MANVILLE CANADA INC.

et

SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES TECHNICIENSEN FIBRE

ET EMPLOYES DE BUREAU DE J-M.C. - C.S.D.

Cret

LA FEDERATION DEMOCRATIQUE DE LA METALLURGTE,

DES MINES ET DES PRODUITS CHIMIQUES - CSD.

ASBESTOS, P.0.

16 avril 1984 au 15 avril 1965
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COMVLHITONCOLLECTIVE

CUITE CONVENTION INTURVENUE LE 17 MAI 1983

ENTRE JONHS-MANVILIT CANADA, INC. ASBESTOS, QUEBEC

(CT-APRES APPELEE LA "COMPAGNIE") D'UNE PART, tT LE

SYNDICAT DIMOCRATIQUE DES TECHNICIENS EN FIBRE ET

EMPLOYES DE BUREAU DE LA J-MC (C.S.D.) (CI-APRES APPE-

LE LE "SYNDICAT") D'AUTRE PART, REPRESENTANT LES EM-

- PLOYES VE LA COMPAGNIE COUVERTS PAR L'ACCREDITATION

EMISE LE 6 JUIN 1974,
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ARTICIU |

BUTS GENLRAUX DEF LA CONVENTIEN,

1.01 Dans {intention des panties, La présente convention

a pour but de promouvoir des nebations ondonnées et hanmmonieu-

Ach afin que Les intérêts des deux parties soient am@lionés et

pleinement protégés.
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. à "APLICHE 7?

DITIHITIOHS

2.01 Pour Les fins de cette convention, Les mots "employé" ou

"aalanié” désignent Les personnes actuellement ou éventuellement

a L'emplod de La Compagnie à Asbestos, Québec, qui sont couvent s

par Le contificat d'accréditation émis Le 6 juin 1974, par Le Mi-

nistère du Travail et-de La Main-d'Ocuvre du Québec en faveur du

Syndicat Démocratique des Techniciens en Fibre et Employés de

Bureau de J-MC (C.S.D.}) et présentement appelé Johns-Hanville

Canada Inc.

Ce certificat d'accréditation permet La représentation de: |

"Tous Les employés de bureau, employés préposés aux écritures

felénical), technictens et Les néparntiteurs salariés au sens du Code

du Travail, à l'exclusion de ceux déjà sous Le couvent d'autres acchë-
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ditations, des supervisems, des représentants de L'employeur dans Le

5département des relations industrielles, du payeur en chef du person-

r
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nel de La clinique industrielle, du personnel attaché aux quartiers [

génénaux de £a Division, des membres de L'Ordre des ingénieurs du Qué- 1 ;

bec et de ceux exclus d'un commun accord à La dernière audience des i

parties devant Le comniissaine-enquêteur (P.J. P-1 annexe 3)"de:

Canadian Jolns-Hanvitte Co., Lid., présentement appelé Johns-Manvilte

Canada, Inc. (Division de La Fibre d'Amiante), Case Postale 1500,

Asbestos, Oud. TIT 3H7. |

2.07 USALAPIE À TUMPS COMPLET": désigne tout safanté qui a complété |9 { «

(a péricde d'essai pidvae ch-apils.

: 7.03 "SALAPIL A l'USSAT": désigne dout safarté, autre que Le satanté

oceasiomel, qui n'a pts complété trente (30) jours de travail depuis sa

detntère date d'entrée en setvice. Toutefois, fo salarié qui n'a pis accerm-

; ple na périede d'ensat à l'intérieur d'une période de cent vingt (120) jeutes

de caterdiien deit veprendre sa période d'exsai, Le aatanté à l'essai a dicit  
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ARTICIT 7 DUT IIIIEIOHS (auite)

1,03 (suite) - à tous Les avantages de La présente convention sau

au ecours de fa procédure de grief en cas de congédiement.

7.04 "SALARIÉ À TPS PARTICL”: désigne tout employé qui taavailre

d'une façon permanente su une cédute négutière d'heures réduites.

2,05 “SALARIÉ OCCASTONHEL": un salarié embauché poux une, période

maximale de six (6) mois consécutifs, pour remplacer un salarié abseirt

poux maladie, accident, vacances, ou autre absence approuvée Incluant

maternité on pour L'accomplissericnt de travaux additionnels dent £a durée

n'excède pas soixante (60) jours de travail dans une période de cent-vingt{120)

jours. La préférence sera accordée aux employés qualifiés qui ontëi É mis

a pied et qui ont dnoit de rappel. Lorsque La Compagnie enbauche un salarié

eccasionnel, elle Lui indique par écrit Le poste qu'il doit occuper, Le

nem di 4alanté qu'il nemplace, La raison de L'absence de cefui-ci ainsi que

la durée approximative de cette absence [pas plus de six (6) mois corsécutigs].

ine copie de ce document est nemise au Syndicat.

2.06 "JOUR": - 12auf disposition conUiaire dans £a présente, Le mo!

"Jour" désique un jour de calendrier.

2.07 "TRANSFERT": - désigne La mutation d'un salarië d'un endroit de

travail à un autre tout en demeurant sur La même tâche.

2.06 "LISTE DE RAPPEL": - Liste sun Laquelle appuratt Le nom, L'adresse,

Le numéro de téléphone des safatiés mis à pied qui doncurent couvert: par Los

picvisiens de L'aiticle 10.04, ainsi que Leur ancienneté respective.

2.09 "PROMOTIEN": - affectation d'un salarié à une tâche cemportent plus

de nesponsabilités et une rémunération supérieure.

72.10 "GRADE" désigne un palier à L'inténicur de l'échelle de sefaire.
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4 CAPLICHEE 7° DETINEHIONS (ite)

2.01 "PUPARTEMENT": Les départements sont désignés comme Swi:

Contrôle de la Qualité - Développement de La Fibre - Uxpédéitien

Ptanification  Ripailition Moulin » - Production Moutin 5 - Thoductien

Houl in 6 - Clénicony Moulin - Magasin Princdpal - Manufactuse - Mine à

Ciel Ouvent - Chemin de Ten - Génie Section Mine - Génie Section Mécanique

et Llectnique - Génie Scetion Industriel - Finance - Refatlicit aux Employes

Acheminement - Ventes - Achats - Centre des Données.

ARTICIE 3

RLCONNATSSANCE6RUSTONSABILITE

3.01 La Compagnie xeconnaît que Le Syndicat est, pour Les fins de négociation

colfective ct pour L'application de La convention collective, Le représentant

exclusié de tous Les employés de La Compagnie visés par Le cendificat d'acché- =

ditation émis Ce 6 juin 1974. | :

3.02 le Syndicat et fa Compagnie assument conjointement Lewns nesponsabitités

 

pour coopérer dans Leurs cgponts afin d'amélioner La qualité du travail, étimi- '

Co nes Les enreuns et Les portes de temps el de matériaux, prévenir Les accidents 4

; et réduire Les absences inutiles.

I. 3.03 © la Compagnie et Le Syndicat s'engagent à respecter Les obligations con-

b ventionnelles provenant de £a signature de cette convention. È

 

 

 

orva atROE

 

> “>



+dpm

met

Et Wi mac TORN we

ARTIC |

AYons RESERVESA TA_GLRANCL—_.—

4,01 Les fone tions, peuvains et responsabilités habituekfement excreës

£3
pur La gérance et qui ne sont pas nestreints, modifiés ou dé£égqués

par des Atipulatéons de celte convention 4ont. Xeconnus par Le Syndicat corme

appartenan( a La Compagnie.
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ARTICHL 5

DISPOSITIONS GUHERALLS

h.0l An cas oad teut article, section ou portion de section de covtte

Convention deviendrait Al£égal, Le reste de La Convention demeurera en

vigueur ce. continacta d'avais plein effet.

5.07 12 est convenu qu'il n'y aura aucune menace, contrainte ou dis

crimination par £a Compagnie, Le Syndicat ou Leurs hneprësentants ne spce-

diffs contre un employé a cause de sa race, ses choyances neligieuses ou

Leur absence, son sexe, sa Langue, son âge, 4on ascendance nationale, Aon

ondig.ine sociale, 404 opinions politiques ou L'exercice d'un droit que Pui

Keconnaît la présente convention ou La Lot.

5.03 Au moment de £'embauchage, chaque nouvel employé est Anfosuné ;

de L'existence du Syndicat et du fait que Le Syndicat est Le seul agent ]

négociateur pour tous Les salariés de L'unité de négociation, et, La —

Compagnie fui nemet gratuitement une copie de La convention collective

en viqueur.

5,04 Le fançais est La Langue officielle de cette Convention.

5.05 Avis de départ - Le safaniëé doit donner un avis de départ d'au

moins quinze (15) jours à £a Compagnie. La Compagnie peut Fui faire signer

tn engagement à cet effet Lons de son.embauchage.

5, O6fa} En vue de prévenir Les maladies et Les accidents de Ænavail, :

La Compagnie et le Syndicat conviennent de coopéaer pou maërtentr à un J

niveau éfevé La sécurité et L'hygiène au {ravadl. En particulier, et sans :
nestne indie La portée de ce qui précède, Les parties conviennent que Les. 8

dispositions de teate Cod ct de toute niglementation prévues par Les Lois | ‘

de fa Pricvince visant à assurer La santé, Le bien-être et La sécurité des :

employés, sencnt tesportées,

i!

;
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4 ' ARTICLE 5 -

PISPOSTTIONS CUNTPAITS (suite)

5.06 (K] Dans l'attente de La nègP£enentation de ta loi sun la santé °

et La sécutité au travail et afin de procéder immédiatement dairs l'esprit

de celte loi, £a Compagnie Libêne de Leur thavail pour une durée de doirx

heures par semaine, deux (2) salariés élus par Le Syinlicat qui veuvreront

au scin du comité de sécurité,

5.017 Un salarié a Le droit sun Rendez-vous et ce, durant Ces heures

néguliènres de travail, de consulter son dossier poux information sun Fes

items suivants, et 4'il Le désire pourra en obtenir une copie.

a) La fonmu£e de demande d'emplai;
b) La formule d'engagement;
ce) Toute autorisation de déduction;
d} Les rapports disciplinaires;
e) Les demandes de transgert et promotion;
§) Les napponts formels et périodiques d'apprée ation ;

préalab£enent discutés avec Le salarié;
gq) la classification médicale;

IL pourra en plus vénifgier Le contenu et Le nésultat de tout test auquel iP

: aura Été soumis.

Ë
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ARTICH €

REGIME SYNDICAI

6.01 - Tout salarié de ta Compagrie faisant partie de L'unité de négaciation, i

peut, s'il Lc desde, être membte du Syndicat, en autant qu'il rencontre Le

exiqeners de L'association,

6.02 la Compagnie devra, pour La durée de cette convention, retenir sut

Les gages de tous Les enployés membres de L'unité de négociation une Acme

égale aux cotisations syndicales. Les étudiants qui travaillent à £a Conm-

pagnie sun des classifications non-couvertes par cette unité ne sont pas

Aoumis à celte atipulation, Le trésonier du Syndicat devia aviser La Con

pagnie par Écrit du montant de cotisations syndicales ainsi que tout chan-

gement qui y sera apporté par £a suite; cet avis servira de mandat abseku |

à fa Compagui Ce pour effectuer La retenue prescrite.

6.03 10 ne doit pas y avoir-de discrimination, d' intimidation, l'ên-

tenvention, de contrainte ou de coercition, soit de La pant de La Compa

gnie ou de ses nepuiésentants, soit de La pant du Syndicat ou de bes mem ;

bres, a l'endroit d'un employé à cause de 5on adhésion où de sa non-adhésion À

‘au Syndicat, Hi Pe Syndicat ni aucun de 4es membres ne doit faire de necru- ;

 dement syndical pendant Les heures de travail. SE

6.04 La Compagnie neniet gratiitement un exemplaire de £a nouvelle Con- j

vention Collective sous fenme de Livret de poche à tous Les salariés de ÿ

L'unité.

6.0! La Compagnie fournit au Syndicat, à chaque année, une Liste des

emplenss visés pau l'accréditation annexée. La Liste comporte Les noms,

prénems, (ache, grade, Le département et Le numéro d'assurance soctate des

safaniés ainsi que Conn adresse domiciliaine et fa date de Lenn entrée on

fone tion,

 

6.06 La Compagnie fovinit au Syndicat, où début de chaque mois ef ceci dans

Fes quine (15) jeurs qui mévent, un bordereau foisant État des varirtèens

nebatices à l'addition au au départ d'employés, son encluston dans ou sen ex-

clavier de Caos de négociation ALRsSé que La nadsor des variations et aussi  

d
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ARTICLE € PEGIME SYHPICAL (rite)

6.06 (suite) = le nom et le mentant des déductions de cotisations faites

pour chaque employé,

6.07 la Compagnie fhanmet au Syndicat, copie de fout document nelatif à

la présente Convenlier émis par la Direction générale des netations de tauvail

et qu duit être affichée à L'intention des salaniés.

(b) Au moment de mise à pied, £a Compagnie transmet immédiatement au

Syndicat copie de £a Liste de rappel et aussi, de La même façon, elle P'ingonne

de tout changement qui pourrait Lui être apporté par La suite.

6.06 Le Syndicat, par un représentant dûment autorisé, peut afficher

sur Les tableaux instal£és par La Compagnie à des endhoïts appropriés:

a) tout avis de convocation d'assemblée du Syndicat 4igné par un re-

 

présentant autorisé du Syndicat et qui aura, préalablement à L'affichage, été |

nemis @ La personne désignée à cette fin pan £a Compagnie.

!

b} tout autre document de nature syndicale signé par un représentant J

autorisé du Syndicat et préalablement approuvé par. La personne désignée à cette À

fin par la Compagnie. 3

i
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ARTICIL 7

ACLIVITESSYNDICAITS

7.01 a) Les Keprésentants du Syndicat peuvent rencontrer tes autonites de

£a Compagnie sue nenlez-vous et ceci 4ans perte de sataine.

b) Les nepricsentants syndicaux sont compensés par La Compagnie pour

Le temps encowru à L'intérieurdu Plan sur des fonctions netiés à L'apptica

tion de £a Convention Col£ective. I£s doivent cependant au prdatabfe informer

Leur superviseur immédiat de La durée approximative de L'absence et des rai

4ons 4outenant. L'absence,

7.02 Pas plus de six (6) représentants ou officiers du Syndicat ne

peuvent s'absenter en même temps de Leur travail pour exencer. Peur fonction syndicale

à l'extérieur de L'établissement. À cette fin, en autant que possible, Ce Synd é-

cat thansmet pan éenit an Dinceteuwr des Relations du Pensonnet, une semaine à |

L'avance, Le nom de Paldes personne(s) pour qui £a Libération est demandée ainsi

que £a nature, La durée et Le Lieu de cette activité syndicale. Nonobhstant ce

qui précède, à huit (8) occasions possibles par année, en y incluant les six (6)

absences prévues à 7.05 c¢), ÀL est penis d'avoir jusqu'à huit (8) neopnésentants

ou officiers absents en même tenps.

pe7

7.03 A La demande du Syndicat, La Compagnie accorde & un employé désigné

un congé 4an4 solde pout agin comme agent syndical. Cette demande doit être faite

a fa Compagnie deux (2) semaines avant La date du début du congé. Lt employs ainsi

choisi doit infonner La Compagnie de son intention de netour au {havail, au moins

deux (2) semaines précédant £a date de sen retour officiel. La demande d'absence

ne peut être faite plus de trois (3) fois dans La pénicde maximale d'un an.

7.01 Advent ui problème en re£ations avec L'application de £a Convention

Colfeetive qui nécessiterait La vénification de dossier d'employé, Le représentant

aynilicat, en présence du Cénant de Sesvice des Employés a le pouvoir de vérifier

tes dussien, suivants et ceci sans peste de safaixe.

a) la femute de demande d'emploi
b} La fe'wute d'engagement
6) tes dericantes de Transhert et premetécn
d} Les sco tats de Lows Les tests
¢) Dossier de comportement
A Fiole de sexvice.

es © - - = 3 eo eo 7b
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APTICIHE 7 ACTIVITES SYNDICAIIS (suite! -

1.0 la Compagnée teecmnaît La nécrasité de £a femation d'un cemtts

d'ucton qui doit être comcré de membres du Syndicat dâment normés poux Los

fons suivantes:

a) Incourage. La coopération entre Le Compagnie et 804 employés

en vue de Coeurs intérêts nutuefs.

b} Soumettre à l'attention de La gérance Les augacstions et Les

plantes dignes de considération que sont formulées par Les employés et qui

ne retatent pas nécessairement en nefation avec La convention collective.

e) Pas plus de huit (8) membres de ce comité se rencontrent, 4ans

perte de salaire, à tous Les deux {2} mois dans L'avant-midi du deuxième} ; |

venttedi, au bureau du Syndicat.
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; ARTICHE K

GRILE OUT APRITRAGI

§£.01 En vue de régler, dans Le plus bref détai possible, tout quick cu

mésentente concernent Les conditions de Uiavail, L'intenprétation, C'appl7

cation el l'exécution de fa présents conventéen, Le Syiudical ct £a Compan aie

conviennent de 46 confetimer à la precédure suivante:

&.07 Guief - le grick doit énoncex 5ommairement Les faits qui en aon”

à l'origine et ce, 4ans préjudice.

8,03 Phase 1) Le salarié qui 5e prétend LEsé diseute d'abord £a question

avec son superviseur Anmédial et AL peut, dans Les circonstances, se fain:

accompagner à cette eccasion par son représentant syndical.

Phase 2}  Advenant qu'on n'ait pu rég£er Le différend Lons de ?£:

discussion avec Le supérieur ümédiat, Le représentant du syndicat poussa,

dans Les dix [10] jours ouvrables suivant Le fait qui à donné naissance ar

diféénend, présenter en trois copies, au superviseur immédiat du satanié cu son

neomptaçant, un grief par écrit sur La formule appropriée à cet. ef for.

Le 4uperviseur ou 40n remplaçant doit, sur réception d'un grief

présenter par Le représentant syndical, par Écrit sur La {noisième copie,

mentionner La date de réception dudit grief et Lui en remettre inmédiatomont
 ture copte signée attostant l'accusé réception.

Le superviseur où son Kemplaçant doit nemettne par Écrit. sa népoirse

au représentant syndical à L'intérieur de dix (10) jours ouvrables autvar € La né-

ception du quiet.

lonsqu'an salarié se prétend LÉsé de faits survenus alors qu'il était

absent du thavail et invoque ignorance desdits faits @ son retour au travail, Le

détai des dix (10) jours ouvrables pour 4oumettre son grief ne court qu'à

compter de tel netour au daavail,

I'hase 3) Si fe grief soumis tel que prévu à la Phase 2 et 8.01 a} n'est

-

pus réqéé dents (et dis (10) jours caviablcs suivant £a présentation, Ce Vrési-

dent de Ceedicat cu ver acprésentant, derande une xencentte avec Le Pético ‘eux de“

Pau 5À nage? 5
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ARTICHE & + GRILT 11 ARBIIRAGL  (suèie)

wave 3) (suite) Relations du Pexsonnet ou son représentant, qui lui,

convoque une assemblée dans Les deux!2) 4cmaines civiles qui suivent,

et, Le Directeur où zon représentant donne sa réponse pan Écrit dans

Les deux (2) semaines civi£es qui suivent ladite assemblée. A moins

d'entente au préalable, 48 Pes délais priévus à La Phase 3 ne sent pres

nespectés, Le quick cat considéré être néglé en faveur de La partie

qui n'auta pas manqué au détai.

&.01 Grief collectif

| a) Dans Le cas d'un probleme coflectif affectant plusieurs

employés à L'intérieur d'un département, Le Président ou son repr

sentant peut soumettre un grief au 4urintendant du département impliqué,

b}  Daus Le cas d'un problème cotlectif affectant des employs

de plus d'un département, ou 34 Le Syndicat comme de£ se croit £csé, fe

Président out 4on représentant peut soumettre un grief au Vinveteur des

Relations du Personne£ et fes défais de procédure prévus au niveau du Pi

recteur à 8.03 Phase 3, s'appliquent.

8.05 Modification des délais par tes parties - Le Président ou Syn {

dieat ou son représentant et Le Directeur des Relations du Persaniet où son)son

 

représentant peuvent copvenin conjoindement

haceLes étaisprévus auprésent anticke.
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prolongen ov de

§.06  Seuls der diffcrends tels qu'énoncés à 8.01 sont sujets aux procé

dures d'arbitrage. la décision ne doit pas contredire ou changes de quelque

façon que ce soit Les termes de cette Convention. Cepeiklant, en cas d'une

discussion aux fa justice ou La sévérité d'une sanction, Qu'elle soit donde

prnitive ou administrative, L'aubitre peut renverser cu medifien Ca décision

de £a Compagnie 5'if croît, 4eLon Le démoignage entendu à L'auditien, que a

cette décision cAt injuste ou anbit-aire.

&.07 lotaque Plane ov L'autre des parties demude godt quie” seit

mis à l'arbitrage, effe Anforme por Cond L'autre pas (ie dans Cor qo

cing (15) jours de fa Kignification de Ca derauule de rencontre avys te

dit Veorcconief,
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ARTICIT E - GPILT OUT APRITPAGE (anëte)

§.05 Les puities norment un arbitre chargé ape? quer Ue ni: : Mi {

aime d'anbitrage prévu à la présente convention, l'anbitre so

choisi parmi let personnes suivantes:

Manect Chantier - Thois-Péiviènes

Génatd Péon - Québec

Jean-Louis Dubd - Sheabrooke

René 14ppé - Montréal

Raymond Leboeuÿ - Montréal

Jean-Guy C£ément- St-Laurent:

Jean-Marie Deporeq- Montréal

Jean-Paul Lemieux - Sherbrooke

L'anbitre sena choisit en notation pour chaque arbitrage en conmençant

suivant L'ondre alphabétique puni ceux qui n'ont pas stégé ou qui ont …

siégé Le moins souvent, 5ù disponible, pour procéder dans Les trente (30)

jours civils suivant fa demande à une date convenable aux trois pantiva,

L'anbitre doit nendre sa sentence dans Les trente (3C) jours qui suivent

L'audition. Si La Compagnie et Le Syndicat ne s'accordent pas sun fa

date d'audition, La date sera fixée par L'anbitre. |

§.09 Chaque partie acquitte Les dépenses de ses témoins. Les dépen-

es et hononaires de l'arbitre sont_acquittés-t puits éqales par chaque

partie.

&.10 La 4cntence anbitrale sena tans appel, finale ct exécutuine pour

Les deux panties et puendsa effet dans Les quinze (15) jours suivant Pa

réception de fa sentence.
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> ARTICLE In |

ANCIENT
4

Bn

; ; |
; 10.01 l'ancèennoté qui doit être exptûnée en ances et jours de caf endricr, !

est définie comme étant Le temps de service continix d'un salanic depuis ac date

d'engagencnt par Jehns-Monville Caneda Inc., poux service à plein temà

: Asbestos, Québée, en considération des prévisions de La c£anse 10.04. Ic aa |

larié qui a joint Les rangs de cette unité depuis Le 23 avril 1975, à l'ex- |

É ception du salarié qui à Été intégré à cette unité suite à une décision d'an-

bitre ou de commissaire enquêteur depuis cette date, ne peut, dans Les cas de . |

promotion, réduction d'équipe, mise à pied, et choix de vacances, 4e 8C/vir

de son ancienneté accumutée avant Le 23 avril 1975 et aussi de 4on anc-tenneté qui

pourrait êtne cumulée pour L'excédent de cent quatre-vingt (180) jours à

L'occasion de toute promotion à L'exténrieur de cette unité. |

10.02 a) Le salarié qui aurait été mis à pied pour une période de plus de B

trois (3) ans ainsi que Le nouveau salarié affecté à du travail Q plein temps

ou à temps partiel acquièrent tout en tenant compte du 10.01 ci-haut £e droit.

 

d'exercer Leur ancienneté Lorsqu'ils ont complété une période d'essai de trente

(30) jours de travail. Lorsque cette période a Été complétée, La deride date

d'engagement est La date de Laquelle l'ancienneté est caleutée.

—

B
E
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a

b) le salarié occasionnel acquiert et accumule de L'anctenneté p'outt 4e4

1

jouns complets thavaiflfés seulement 5ù c'est un salarié qui a déja été mis à

pied et possède £e dtoit de rappel.

10.03 a) Le temps d'une absence approuvée sans solde excédant sept jocns de

cafenlticr, pour Kaisens personnelles, est déductible pour fins de calcul d'an-

céenneté, Les absences non autorisées ou inapptouvées 40nt aussi dédur tibles

ainsi gue Ces suspensions disciplinaires, ou délais approuvés poux reteur au

Ahavail après La date spécifiée dans L'avis de rappel.

Di Un salarié de rotor au travail, à £a suite d'une absence sux vente

à (a suite d'un accident compensable (C.S.S.T.} afots qu'it dhavaittat* pou“

fa Cerpaante, ou pue rafadic industrieLe reliée & son frovail, reçoit un crédit

dave icone le pont Fa période de temps entière que fa maladie ou L'accifent £'a

puis de feacaiffos, 
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- ARTICIL 10 ANCITHUEIE (ruite)

10.03 ¢) De netéur au travail à ta suite d'une absence de pas plus de
Atois (3) ans à cause d'un accident non industriel ou maladie, le senvaece

d'un salarié devra être considéné continuet, mais tout demps cxcédant un an,
d'une telle absence, ne sera pas ened dé comme ancienneté.

d) De netown an travail suite à une absence pour natson de matennite,

A pas plus d'un (1) an, Le 5ervice d'un salarié est considéré continu of it

Lud eat chédité jusqu'& un (1) an maximum possible conme ancéenneté. - À défaut

de retourner au travail après une absence d'un maximun possible d'un (1)

an pour naison de maternité, ceci sera considéré comme une démission.

10.04 l'ancienneté est annulée pour Les raisons suivantes:

a) Mise à pied excédant trois (3) ans.

b} Absence pour accident ou maladie, autre que maladie ow accident
neliés au travail, compensables (CSST) après trois (3) ans.

ce) Congédiement.

d) Démission.

e) Refus ow négligence a La suite d'une mise a peed, pour un
salarié de se napporter ou de répondre, durant Les quatroze (14)
jours du calendrier, à La suite d'une Letire revommanice de Ca
Compagnie, expédiée parLa poste, à sa dernière adresse connue,
helativement à son retour au travail.

10.05 | Abrogé.

10.06 l'ancienneté est Le critère déterminant dans Le choix d'un Lieu de

Travail aw scin d'une même tâche Lorsqu'il y a ouverture à un endroit précis de

thnvail, mais avec pas plus de tnois (3) déplacements pour une mêne occasion.

Aux fins d'application du paragraphe précédent, Les salariés inté-

ACSSÉS à 86 prévaluix de ce droit, doivent en informer Le Génant du Service des

Employés dams Les cing (5) jours suivant L'avis affiché à cet effet. Les sa-

£aniés ainst permnutés ent une période de deux (2) semaines edviles à titre.

d'essat ef st non satisgaits, ls retournent aux Leux ancien poste de travail.

10.0) Ui sabon ic ecepnenve et accuaule F'arcéenneté pour Ca période do son

absence avec petunts ion pour affaines syndicales.

  



 

APFICIE 10 ANCIUMU I (wi te)

10.04% Un salatté mis à pied accumle l'ancienneté pendant Les preemiers
cerf quatre-vingt (160) jours de aa mire @ pied.

 
. i f

Notes JE est entendu que La Clavse 10.08 cst d'application Kétroactive |
ed que la Compagnie, dans Les soixante (60) jours de fa signatone du La pride nite

convention centige l'ancicnneté de tous Les salaniës et qu'une nouvelle finis

d'arc cenneté sera fowmie et entrena en vigueur quatre-vingi-dix (90) jours opuéa
la signature de £a convention, |

j
|

|
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© ARTICHE 1)

PROHOTION, IPANSIERI, FULHIEGRATION A 1 THIERTUUR
DE OL'UMITE DE NÉGOCIATION —

11,01 a) Affichage de tâche: - Toute tâche vacante ou nouvelfement e*éce,

visée par Le certificat d'acchéditation, doit être affichée durant une

période daw moins dix (10) jours de ratendniex.

L'endroit de cet affichage doit se faire Là où sont situés Les ta

bfeaux de la Compagnie.

b} Tous Ces remplacements nécessaires, par L'application de 13.01, 11,11,

13.03 et 13.06 de La Convention, 5e font tel que prévu à 11,01 (a) ci-dessus

el Le satanté s6Lectionné demeure toujours à titre temporaire sun sa nouvelle tâche.

c} Advenant, qu'il y ait affichage de tâche au moment où i£ y a des

salariés mis à pied, Les salariés sun La Liste de rappel doivent être considenés

comme Les salaniés qui n'ont pas été mis à pied et 4ù L'on ne peut combler la

 

dâche vacante par un des sataniës ci-avant prévu, £a Compagnie donneva priori

aie salarié occasionnel qui serait intéressé à La tâche en autant qu' Al soit

qualifié pouwi La tâche, avant L'enbauche d'un nouveau salarié.

d} Avenant que £a Compagnie décide d'annuler un affichage elle doit en

afficher Les raisons aux tableaux durant une. période de dix (10) jou“.

11.07 Non affichage immédiat - Dans Le cas où Le poste vacant n'est pas

affiché, £a Compagnie fournit dans Les quinze (15) jours au Syndicat Les rai-

sons pour lesquelles il ne L'est pas.

11.03 Contenn de Elaffichage - L'avis affiché, suivant Les dispositiciis de £a

ctause précédente, doët contenir Les indications suivantes:

1} Le titre et fa description générate de La tâche;

2) Taux applicable à La tâche.

: 3) Le département;

4) ta période d'affichage;

5) Poste de tqaçuif,

11,01 Tie he certe {eraC'LENCHE : la tÂche varante co nouvel Cer ent chede 
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Dnhayekie -

GRTICHE T1 - PROMOITOH, TRANSIERT, RUINIEGRATION A L'IHILRIUR
PEL'UNIIE DEHÉGOCIATION (suite)

11,04 (suite) peut cependant être comblée temporairement pendant la peréede

d'affichage. Une fois la péniade d'affichage tenminée, la tâche ne peut

continuer d'être comblée temporairement pendant plus de quinze (15) jours

à roins qu'aucun candidat ne puisse remplir d'une façon adéquate tes où

gences nonmales de Fa tâche.

11.05 a} Présentation de La candidatine - Tout salarié a te daoët durant

£a période précitée de présenter sa candidature en présentant La formule fournie

à cette fin par La Compagnie, à celui qui a signé L'affichage ou à son détéqué,

et copie de L'application est remise au candidat. |

b} Un salani@ permanent absent pour cause de maladie, accident vu permis

d'absence approuvé ou en vacances qui hetowmne au travail dans Ees sept (7)

soraines de La date d'expiration d'un affichagefaitdurant son absence, peut

Kbctamen consddénation power un tel emploi affiché comme 5'i£ av it de fait

appliqué avant La date d'expiration. Sa héchamation est faite sur une fetimule

d'application approuvée dans Les dix (10) jours de travail suivant son re tour

au travail. |

11.06 Copies des applications - Des Za {in de La période d'affichage, une |

copie de PEN Lex applications est transmise au Syndicat, avec une copie con-

sowie de L'avis de L'affichage.

11.07 Cnitênes de sélection - La Compagnie accorde Le poste en tenant compte

des factews suivants selon L'ondre établi.

PREMIEREMENT:- Qualifications pour Kencontier Les exigences générales el En des-

cxirption de ta tâche.

DEUXTEHCMENT : Ancécemicté.

11.08 Afhichage de la nomination - La Compagnie agfiche toute nomination dans

Foy cing (8) jours sutvant £a fin de La période d'aggéchage et ce, pour une période

de quivre (15) jours, lUtfe transmet la copie de LA noeminetion ar repre ve nland

ss lécaf, la Cempiiquèe avise aussi pa Échit le candidat de sa nominal dei en même

foe le Flo affècle ta dite nomination et elle doit, V moins d'entente au paéalel
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. ; “ARTICLE 11 - PROHOI TCH, TRANSFERT, LRUTNTUGRATION À L'INTERTUUR

DLL'UIIE DU HEGOCIATION(suite)

11,06 (snite) = entre Les panties, placer Le candidat choisé aun an tâche

AAS (Lat que possible, mais pas plas de trente (30) jours après sa sélec

4 | Lion, sans quoi Ca Compaquie paie L'employé sun son nouveau Laux.

«11.09 Pénicde d'essai et n@intégration - Le candidat auquel £a tôvhe

| est attribuée a dioit à une période d'essai d'une durée max omon de trente (30)

jours de travail. En tout temps au cours des trente (30) jours de travail

suivant Le début de sa période d'essai, Le salarié peut êtreappeké à néinté-

- grer son ancien poste à £a demande de £a Compagnie, ou, Le satanié peut. décider

d'y netowmen. Le retour se fait sans préjudice aux dhoits acquis ason

ancienne tâche mais if ne peut pas faire une autre application pour La même.

tâche avant un détaide neuf (9) mois. Lorsqu'un salarié réintègre son an-.

cienne tâche, La Compagnie offre La tâche à un autre salantié parmi ceux qui

ant posé feux candidature selon Les modalités prévues à 11.07.

Nonobstant ce qui précède, une période de cent quatre-vingt (180)

jouns est allouée au candidat pour rencontrer Les exigences Linguistiques qui

pouwrmiont être exigées sur certaines tâches. |

11.10 la Compagnie encourage tous Les satariés d'avisern Leurs supervisenns Cr

ou Les autres superviseurs concernés et Le Gérant de Services des Furryesses by

de Leur intérêt et qualifications pour promotion ou transfert à des tâches

vacantes qui peuvent survenir en dehors de L'unité de négociation.

 

J 11.11 Advenant qu'unetâche en dehons de L'unité soit attribuée & un can-

didat venant de l'unité de néguciation, Le candidat auquel £a tâche est attni-

bude a droit à une période d'essai d'une durée maximum de cent quatre-vingt{180)

fours de cafendaien, En tout temps au cours des cent quatre-vingt (160) jours

de caleinltien, suivant Le début de 4a période d'essai, Le salarié peut. €Ute

appeté à néintéguer son ancienne tâche à La demande de La Compagnie, ow Ce 5atanié

peut déciden d'y retonmern. Le neteur se fait alors sans préjudice aux dioita

acquis à ser ancienne tdche.
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REICIT TT - PROMOTION, TRANSFERT, RUINTEGRATION A L'INFIRIEUR
«PU OLEURTIE PU NI COCTATION(suite)

11,12 les examens de qualifications doivent être Lotalement en relation

avec la descniption de fa tâche pour taquette if sont conçus. Le xepuc sen

tant 4yndical peut assister à c&s examens, et une copie des nésultats des

dits exceunens Lui sera Heriire.

11,13 Le salanié 46lectionné par La Compagnie suite à un affichage de tâche,

dont Le choix est contesté par un autrne salanié, garde Le statut temporaire su

£a fonction pour La durée des procédures qui nous donnera une sentence anbitaate

à moins que Le plaignant Laisse tomber 40n grief en cours de route. la procé-

dure ci-avant établie s'applique uissi pour Les salariés sékectionnés sur Les

nffichages nécessités pour combler Les tâches devenues vacantes suite à la sé-

 Lection du premier affichage. Dans Le cas où La sentence arbitnale necannattnait

Le bien fondé du grief, te salarié doit Etre placé sur 4a tâche en ayant son sta-

tut permanent aux La tâche immédiatement et Le salarié préatablement sélectionné

netousne sur 4on ancienne tâche et il est de même pour Les autres salariés qui

ont été déplacés en relation aux conséquences de L'agfichage en cause.

11.14 Les nemplacements se font pan des salaries permanents qualifiés mis

a pied avant L'embauchage de salarië occasionnel, tout en accondant aux employés

qualifiés en place, La possibilité de promotion à L'intérieur de Leur département.
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ARTICHE 17

SECURITE D'EMPLOI

12,01 Abnogé.

12,02 a) Un salarié petimancnt qui serait sujet à unc réduction d'équipe

ca mise À péed' ou fctmelnre de poste peut exercer 4on ancienncdé pout

néclamer une autre tâche sun Raquette il serait qualifié poux rencontrer

Les exigences nonmates de La tâche ou qu'il pouviait se qualifier ou 4e

familiariser pour Les nrenconUrer à L'intérieur d'une période de trente (30)

jours de travail,

12.02 b) Tout avis de mise à pied doit être donné par Lettre ceatifice,

*ccommandée, ou de main à main au 4alarié au moins quinze (15) jours avant

La date prévue pour L'application de La décision. Copie de ces avis est

dhansmise en mêne Lemps au Syndicat.

12.02 6) Le satanic qui subit une mise à pied, une feuneture de poste, unc

néduc.tion d'équipe ou un déplacement powua, dans Les dix (10) jours de La

réception de L'avis verbal ou Écrit du gérant de L'embauchage, exercer 401

 

anctenneté pour réclamer un poste selon Les prévisions de 12.02 a).

: nejudice à 404 droits de contestation, Le salanië qui ne peut,

après avoir obtenu La période de trente (30) jowrs prévu a 12.02, (a) se qualifier

cu 4e familianiscn sun une autre tâche, 40 Verra assigner, en autant que son

ancienneté Lui permettre, à une autre tâche que £a Compagirie Le jugera en mesure

d'accomplir.

b} Le safanié ainsi affecté reçoit immédiatement Le plein sa£aine de La

tâche où 4€ cal assigné.

12.08 A moins d'entente contraire, advenant que La Compagnie ait un surplus de

personnel causé par un manque de travail, elle procède pan réduction d'équipe

plutôt que par diménation d'heures de thavair.
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0 APTICEE 12° speareeor (ai fe)
{

17.05 Lin acqpelant des safantés mis à pied, fe salanic qual fic avee

Fe plus d'ancienneté cat considéré. Advenant que Le nappel soët pour du

travacl permanent, le salanid ayant Les qualigications pour nencontter Fes

 

exiqenuees nonmales de la tâche ou qui pouvait Les rencontrer dans une |

péntode de (nente (30) jours cest considéré,

Le salarié a duoit à quatorze (14) jours pour accepter ou nequsetr. | *

( Le dëlai comptera à parntin de La date indiquée par Le cachet de £a poste d'As |

È bestos sun La Lettre contifiée ou recommandée d'offre de tâche; 4'i€ n'accepte ;

| pas L'ofgre de £a Compagnie dans Le délai ci-haut mentionné, À£ sera cons iding

comme ayant donné sa démission, La Compagnie pourra aviser Le satanié suivant

sur La Liste, ‘ur cas où Le. salarié accepte La tâche, À doit 4e rapporter au

travail dans Les vingt-et-un (21) jours qui suivent La date du cachet de Ca poste

et-haut mesitionnée,

Les prévisions stipulées dans Le paragraphe précédent ne s'appliquent

pas dans Fes cas de besoin temporaire ou occasionnel.

12.06 “Lonsque Le nombre de salariés est augmenté dans une coutaine tâche à

2 La suite d'une mise à pied ou d'une néduction d'équipe de travail, alors que

cette réduction ou cette mise à pied a duré moins de quatre-vingt-dix (90)

Jours civils consécutifs, les salaniés seront nCintégrés dans l'andre diverse

de cofui de Peurs nétrogaadations.

 

La période de quatre-vingt-dix (90) jours sena renouvelée seulement sù

un salanié retourne au {tavaif pour une période d'au moins cinq (5) jours con-

1écutifs de thavail,

12.07 le Aalarnië affectf, pour une période d'une semaine où nioèns, par suite

de néduction des opénations générales, peut, 5'i£ Le désine, choisix de prendre ses

journées de congés accumulées, prendre une vacance, congé sans. soûde, ou se Benvir
: de son ane ienurtë pour nécfanca une tâche à L'inténienr de son département Cn autant

qu' iF noët quififgié peue L'arcomplir.
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17.08 Le fait de donnez des contrats à forgot ne doit pas avodr peur ekfet

de Canse des MmeACH a pied, on héduc tion d'équipe, OU hetardet fa prema fen od on

coplogé peur plus de six (6) mois, à moins d'entente aun préalable entre fes

parties.
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=, “APFIICIL 13

ABSLHCLS SANS TRAITEMENT

13.01 a) (ln salarié peut, pour un motif jugé valable par £e Gira! ‘|

de £a Mine ou son xephésentant, tenant compte des nécessités du serv ice,

obtenin wn permis d'absence sans tanitement et 4ans cumul d'ancienneté

pour une période n'excédant pas douze (12) mois; ‘ce permis d'absence peut

4 être renouvelé. Ce permis d'absence ou son renouvellement doit être cons |

taté par un Écrit 4igné par Le Gérant de La Mine ou 40n Représentant.

Pa
D
a
t
E
B
T

b) Le salarié qui veut parfaire 4es connaissances en suivant des

cours de formation générale ou professionnelle ainsi que des cours de

perfectionnement, peut obtenir de La Compagnie un congé sans solde, avec |

cumu£ d'ancienneté, pour une période maximale d'un (1) an.

Cette clause ne peut s'appliquer à plus de cinq {5} saËantés en

ia «méme temps et l'ancienneté doit être considérée 44 Le nombre de postulants est

supérieur au nombre. déjà permis tel que prévu ci-avant. ee

13.02 = - À son retour au travail, Le salarié retourne à cn ancienne

tâche et advenant qu'il ne puisse Le faire par Le fait qu'elle n'existenait

—le,ou qu'il aurait eu réduction durant son absence ct qu'i£ n'aurait pas

: L'ancienneté pour demeurer sur cette tâche, AL pourra se prévaloir de son

ancienneté pour déplacer, sur une autre tâche, un salarié avec moins d'an-

cienneté tel que prévu à L'anticte 12 de La présente. LS - 1 >

13.03 Une Aafariée enceinte doit quitter son travail à compter du

septième (7) mois de an grossesse ou après, selon son désir. Sur recon:

mandation de son médecin confümée par certificat, elle peut Le faire avant

te septième (7) mois.

13,04 La salariée enceinte qui continne à travailler en excédairt de

sept (7} mods, doit fournir un contificat médical attestant que on état de

sand no pean! de xemplan noamafement sa tâche habäituçlfe.

Eda
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ARTICLE 13

AUSENCES SANSTATTLE

13.00 Dans Les quatre (4) mois qui suivent fa nad stance de

EÉ'engant, ou une foure couche, fa satarniëe reprend La tâche qu'elte

occupait après aveu produit un certificat de son médecin attestant

qu'elle est suffisamment nétablie. Si La salariée ne nevienl pas

au travail à L'expiration de cette période de quatre {4} mois, c£te b

est considinée con coayant nemis sa démission à comptes du joux où

clfe devait 4e présenter à L'ouvrage, sujet toutefois à L'exception ; '

au paragraphe 13.06 qui suit. |

13.06 La salariée qui ne peut, a cause de son état de santé,

en fournissant une preuve médicale, reprendre sa tâche. à L'expinat ion

de La période de quatre (4) mois prévue ci-haut, n'est plus considérée

conme étant en congé de maternité et cette est eons {dén&e comme étant absente )

pour causede maladie.

13.07 La salariée absente pour congé de maternité continue

d' accumuer de £'ancicnneté durant son absence te£ que prévu à €! antic Ce 10.

 



 

. ARTICLE 14

© + HEUFTS El SEMAINEDE TRAVAIL

7 14.01 les honaénes actueËz de travail pour Les salaxtés neprésentes pren

te Syndicat ne scxont pas changés sans avis et discussion au padatabfe avec

fe Syndicat, exception faite ai ces changements affectent de peus d'une heure

fe début et La fin des quarts - dans ce cas L'approbation du Syndicat sena

hequise.,

les horaines pour Les employés sont Les suivants: 8:25 à 11:04,

1:10 à 4:55, Cec£ durant (5) cing jours continus, soit du Eundé au venduedi H
À 1

Anctusitvement pour faire une semaine de trente-4ix (36). hewres et un quant (1).

14.02 Pour Les salantés suivants directement reliés a La production soit:

Techniciens de La fibre
Répantiteuns - Mine a Ciel Ouvent
Répantiteuns - Chemin de Fern 1
Techniciens des Operations - Moulin 6 Co B

- Et pour tout autre 5alanië où iL en serait convenu entre Les panties.

‘ | Le régime d'hewres de travail est établi pour une cédule de cing (5) "

semaines continues de six (6) jours de travail pour etre suivies pour une (1)

semaine de congé prévue payée sans travail. La moyenne d'heures nounates de

travail et de paie pour ces 4ix (6) semaines est de quarante (40) hewies ef Les

salaires sontpayés au taux d'un (1) grade supérieur à Leur grade sefon £'évalua-

Les présents systèmes de relève qui opêrent avec dun personnel d'autres

-unttés demeurent, oo

Pour Les salanits suivants travaillant sur une cédule de quanante. (40)

heures pan semaine 4044:

: Techniciens d'Usine Pilote
Commis Répantiteurs
Coondoennateurs - Moulin

Et pour tout autre 5afantié où LL en serait convenu entre fes parties.

105 sont hémunérés au Laux d'un grade supérniewn à Leur grade selon

L'évaluation.

14,03 Ces heures pourront Etre modiféées, mais sans néduetton du nombre

d'heures par four ou par Sentine, GpHÈS entente entre les salantés concernés el

Leurs chef4 de dépatfemnt, pourvu que la continuité des services août assurée, 
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TEMPSSUPPITHENTAIPE UTi"APPEL

15,01 - Péginition- Sous un négime d'honaine fixe, Le travail effec tid

cn temps supplémentaire doit avoir Eté approuvé ou demandé par Le supértenr

immédiat pour être rémunéré. Pan contre, 40 un satastié décide de son proper

chef de tnavailles plus Longtemps que d'habitude afin de leuniner an euvra:;e

qui tnaine en Longueur ou de préparer celui du Lendemain, ce n'est pus du +

temps supplémentaire, c'est du temps vofontaire.

15.02 a) Si un travail doit être exécuté en temps supplémentaire, le

supérieur immédiat dait L'offrrin au salarié permanent qui en a Le moins dass

satâche afin de répartir équitabtement entre Les sataniës de La même tâche,

la possibilité de faire du swurtemps. à L'intérieur de Leur section on depur -

tement. | |

Dans Les départements ow sections où Les salariés sont affectés

Bin Les quarts alternants, L'application du paragraphe précédent se fait

en offrant Le swvitemps suivant L'ondne ci-après établi:

1) Au salanié de Ra classification qui fait parti du quant od fe

besoin existe et qui cst sun sa semaine de congé prévue en autant qu'il

soit disponible. : : 0

 

2) Au ratanié de La classification qui a Le mcins de surtemps parait.

a Los salariés des autres quants qui sont sur Leur semaine de congé prévue en

autant qu'il soit disponible.

Pi 3) Au’ satarié de La classification qui a Le moins de suaiemps paring

| ceux qui travaillent aux Les quarts altennants au moment du besoin de sux-

denns.

15.062 b) Tout Leavail nonmalement exécuté par un salanié de L'unité dau s une

tâche donnée à L'intérieur d'un quan t ou groupe spécifique est d'abond ofget

aux tafaniés de fa dite tâche à L'intérieur du groupe spécifiquepour Ces

bescins du dit quant avant d'être cfbgent. aux salaniés vecastonnels, si Le besoin

ef pont voîns d'une seetine notunate de travait.

c) A l'exception du salari$ absent pour vacances, Le salarié chscs:t

pos d'autres raivet ou (nansféné d'unité de négeedetten pour ane péticde ce
’ 4Eocte (30) jours civils conséentif* eu pfos, se voit, à soit telentt an trae ofl

 



te ARTICLE 15

TEMPSSUPPLEMENTATREUT RAPPEL (suite) Lk

15.07 ¢) (suite) - s'il y a eu du surtemps de fait sun sa tâche du'uunt

i © 0'excédent de {nente (30) jours d'absence ou transfert, cnédité un nombre

| d'heures en surtenps appropriées afin de l'ajuster avec le sa fa ddd qui a

le moins de surtenps d'entegistié parmi ceux qui étatent en mesure de quête

du surtemps. | )

a
E
R
R

15.03 Mode xémunération - Le salanié qui ekfectue un travail
pa

en temps supplémentaire est némunéné pour Le nombre d'hewres effectudes

de £a façon suivante:

a) Au taux et demi de son salaire régulier.

b) Pour Le travail effectué Le dimanche et un congé

férié - taux de temps double.

15,04. Rappel au travail - S'il y a rappel au travail ators que Ce

 

galanié a quitté l'établissement, AL reçoit pour chaque rappel une Aémunéra-

tion minimum de quatre (4) heures au taux de temps simple.

15.05 Ax fins d'application de 15.03 cdi-dessus, te calewt du pes

salaine régulier se fait en divisant Le salaire d'une période depaye jun | mu.m
r I

u
e
m
e
,

Ce nombre d'heures néquliènes dans La mdme période, et tout excédent du

ER
E
d
s
s

3 quant normal de travail à L'intérieur d'une période de vingt-quatre (24)

À “heures, Laquelle débute toujours avec Le début du quant du salarié, est

, | némunérée au taux approprié tel que stipulé a 15.05.

15.06 Le surtemps sera pagé avee La paie swivant immédiatement h

fa période od Le dit surtemps a Été accompli.

15.07 La Compagnie instalte dans Les endroits appropriés, des

tableaux de. sun temps sun Les tâches suivantes: Techniciens de La gébre,

Pos safaniés qualifiés comre Homme d'Instrument dans £a section génée minier,

tes sabaniés qualifiés comme Homme d'Instrument dans Ex section géologique,

Répantitenns dans £a pêne, Répartiteuts Chemin de Fer, Pfanificateurs, Crumés

aux comptes payables, Préposés à L'enregistrerent des données et £es heures

acceptées enne fuses en surtemps doivent être Anscrites de coufeurs difkéten-

tes afin de Ces identifier et ceci deit être tenu puer équipe ou pat quai.
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ARTICLE 16

JOURSDEFCTES

-~16.01 a) Les jours suivants sont payés à tous Les empteyés et son

observes comme juuts de fêtes aux dates suivantes:

  

JOURSDEFETES - 1984-1985

Vendredi Saint ler avril 20 avril

Lundi Pâques 4 avril 23 avril

St-Jean-Baptiste 24 juin 24 juin

Fête du Canada Ten juillet | ler juillet

Fête du Travail | 5 septembre 3 septembre

NoBE | 24,25,26,27, 24,25,26,27,28
28,29,30 dé- décembre / 84
cembre/83

Joux de L'An 2 janvier/84 31 décembre/ 84
1,2 janvien/§5

b) Advenant qu'un congé tombe un jour od Le salarié n'est pas non-

 malement à L'horaire pour travailler ou est en vacances, par entente au

préalable avec son superviseur immédiat, ce jour ou jours pourront tne

repris en un autre temps convenu ou payé à taux simple en swplus de sa

paie pour La période impliquée.

ec) Si Les départements de La production sont en operation au cours

de fa période de 24 heures qui précède La NoBl ou Le Joux de €'An, fc |

quant de 4:00-12:00 La veille de Noël ou La veille du Jour de L'An sera

considéré comme congé payé pour Les salariés no‘umalement requis de tra-

vaitler durant ce quant. Si Les départements de production sont en opéra-

tion au ccuxs de La période de 24 heures qui suit La Nobl ou Le Joux de

l'An, le quart de 12:00-5:00 4exA considéré comme congé payé pour fes sata-

Atés ne'unalement nequis de travailler durant ee quatt.

16.02 Teut salarié equi pour travailler un de ces jours de fêtes seta

pays av taux puévu à l'article 15 pour Ce temps tatavaillé eu en Lud acces dea Equivalent en temps, après discussion avec sen supe viseur imrédéat,
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CLAUS 1/

] VACANCES
1 oi emma oa

17.01 Les vacances sont accordées comme anit:

1] L'employé qui a comtété un (1) an de service continu aura

duoit à des vacances payées équivalentes à deux (2) semaines civiles. 
Dans Le cas d'un né-engagement od Le service total dome d'août

à plus de deux (2) semaines de vacances, L'employé pourra prendre Les

authes semaines aprls avoir complété un (1) an de service continu. S'if

 

y a Lieu, Le superviseun pourvia accorder à un employé de prendne 404 va -

cances plus 46t durant L'année afin que toutes Les vacances soient prises

avant Le len janvier de L'année suivante.

2) Durant L'année où L'employé complète trois (3) ans de service

total et jusqu'à ce qu'il comp£ète dix (10) ans de service tota£, il aura

doit à des vacances payñes équivalentes à trois (3) semaines civiles,

 

3) Durant L'année où L'employé complite dix (10) ans de service |

total et jusqu'à ce qu'il complète vingt (20) ans de service total, il aura -

droit a des vacances payées équivalents à quatre (4) semaines civites,

4} Durant L'année où L'employé complète vingt (20} ans de service

Lotal el jusqu'à ce qu'il complète trente (30) ans de service total, if aura

doit à des vacances payées équivalentes à cinq (5) semaines civiles.

5) Durant L'année où L'employëé complète vingt-cinq. (25) années de

achvice dotal et L'année où L'employë complète trente (30) années de 4envi-

ce total el chaque annfe de service Lotal après trente (30) ans, il aura

droit à des. vacances payées équivalentes à six (6). semaines civiles.

17,02 Dans £'octnoi des dates de vacances, £a Compagnie tient compte

di choix exprimé au plus tard le 15 avnil par Les safaniés selon Leur an

céenneté. Quand tes vacances d'air salanié sont cédutées, ce même satanté

ne pourra étre dépleré yat an autre salarié même si cut autre safanié n°

plus d'ancéenrete, 

 

°e



   

CIANSE 17 - VACANCES (mite)

17.03 Dans Le but de permettre, autant que possible à tous Les

sataniés qui le désirent, de prendre Leurs vacances du'ianl Ca belle

saison (Tex juin au ler septembre), ceux-fà qui ont dioit à peus

de trois (3) semaines de vacances consentent, fonsque la chese est

requise, a neponter ces 4emaînes additionnelles à'tout autre temps

disponible dans l'année,

17,04 Le salarié reçoit comme paie de vacances par semaine, fe

même montant de salaire comme 5'i£ avait accompli 44 5emaine notmale

de travail, en y incluant La moyenne hebdomadaire de surtemps fait du'iemnt

L'année de convention précédente. | | |

Le salanië mis à La retraite, mis à pied, ou qui Laisse

son emploi à La Compagnie, a droit a toutes Les semaines de vacances

accumulées suivant son ancienneté pour L'aniée précédente et elles Lui

sont payées suivant Les prévisions ci-avant énoncées ainsi, qu'au paierient

d'un nombre de jours ow de semaines établi au prorata des 6emaines ou dex

mois Uinvaillés dans 4a dernière année pour. £a Compagnie.

17.05 - Toutes Les pates de vacances pourront être payées en avance

sun demande du salanrië, faite dewx semaines à L'avance.
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ARTICIT "18

SALAIRES

16,01 a} La Compagnie convient de payer et Le Syndicat convient d'accey
ter pout Fa durée de cette convention les taux de salaine étabtis conne
suct:

GRADE 1
atre errte= te mee

Commis-Dactylo (C)*
- Commis Junie

GRADE 2
rartemt

GRADE3
Commis
Phéposé à L'enregistrement des données

GRADE 4

Commis à La paye
Commis au Contrôle de £a Qualité
Secnétaine-Dactylo (C) *

 Vénificateur des comptes payables
Commis à L'expédition
“Commis à L'entretien

GRADE 5

Commis à L'Acheminement
Commis au département de £a Mine
Commis au service de L'Ingormatique
Commis département "B"
Commis général
Préposéau téléimprimeur et au standard

GRADE6
 

Commis au département de L'Ingénierie et de
- L'Entretien - |
Commis au département du Moulin
Commis au Magasin
Commis départemental- Clinique Médicale
Commis junior aux Relations du Personnel

GRADE 7°
Comnis aux Achats |
Commis aux Bénéfices des Employés
Commis aux Relations du Personnel
Commis de contrêle à €' Informatique
Commis de département "A" (C) *
Comms séncot
Commis séniox Fénance
GécEeque adjcint
Tinptemer

¥

D

ow

Eghectif

16/04/83

$351.06

375.34

399.66

426.65

453.66

486.08

518.49
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ARTICLE JE SALAIRES(suite)

GRADL &
Commis prince (pal
Coordonnateur des transports
Dessinateur
Opérateur d'ordinaten
Technicien en sctvice des ventes

4 Analyste Industriel junior
Bh Comptable général

Coordonnateur a L'entretien |
Coordonnateur au Contrôle de La Qualité
Coordonnateur des commandes de £a Manu facture
Hommed'instrument (C) *
Programmeur
Réparntiteur - Moulin
Répartiteur - Chemin de Fer
Vénificateur en chef

 
GRADE 10
Chef d'équipe d'arpertage
Coordonnateur sénior au transport
Coordonnateur sénion transport exportation
Dessinateur 5énion
Programmeur analyste
Technicien de £a fibre (C) *
Technicien d'opération- Moulin 6

 

GRADE11.

Analyste Industriel(C) *
Concepteur (C) *
Coordonnateur-Moulin
Spécialiste 5énior en transport
Technicien minier - construction

 

GRADE 12
metre

Analyste fonctionnel
Concepteut minier
Technicien d'usine pilete
Technicien en technique d'emballage

GRADE 13

Analyste Industriel sénict

GRADE 14

Concepteur séniors (C} *
Géctoque ménéet

* (C) indique Ces tâches chés. 

 

%

¢ sé -

$560. §9

568.70

626.51

669.69

717.89

761.50

§10.10

 



 

 

 

b)

c)

d)

e)

ARTICLETE - SALAIRES (suite).

Le salarié occastonnet est payé un taux 10% inférieur au deux de qua

de de l'employé qu'il remplace pendant Les premiens trois (3) mois ac-

cumulés de tel remplacement. Après trois (3) mois total de travail occa-

sionnel au taux enfénieur, ÀL est payé au taux du grade du satanié qu'it

remplace., | |

=Le nouveau salarié ou Le salarié promu à un grade supérieur est rémunéré

au taux de cinq pour cent (5%) en dessous de sa classification pour une

période de trois (3) mois.

La Compagnie pourra, après avoir utilisé tous Les salariés sur La liste

de xappet, embaucher des étudiants durant Leurs périodes de vacances sco-

Laines. ‘

Les étudiants embauchés dans Les autres départements que L'Ingénierte sont

RÉMUNÉHÉS comme suit:

16 avril 1983 $9.47/heure

Les étudiants embauchés comme Contrôleurà La Mine à Ciel Ouvert sont né-

MUnérés comme Ault:

16 avril 1983 $10.93/heure

La cédule d'heures de travail pour Les étudiants est de trente-six heures

et quant (364) par semaine, sauf pour Les étudiants travail£ant sur Les

quarts en rotation neliës à La production tel que stipulé à 14.02) cù La

cédule est de quarante (40) heures.

Un salarté promu à unie tâche plus élevée, sur une base temporaire, 4e-a

payé peur chaque demie journée au taux standard pour La tâche à Laquelle

AL est promt. In aucun cas cependant un salarié ne recevra moins que ce

qu'il recevait avant sa promotion s'il est promu & une tâche plus éfevée.

18.07 Chèque de Paie - Sur £e talon de chèque de paie, La Compagnie deit

inscrite Ce nem, Ce prénom, La date de La période de paie, Les heures tra-

 

£9
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ARITCIT1& - SALAIRES (suite)

18.07 (suite)

vaillées, Le temps supplémentaire, Le numéro du salarié, Le numéro

d'assurance sociale, Les primes, Les déductions effectudes (tem pa

Atem et Ce montant net du salaire.

18.03 Période de paie - Les salaires sont payés par chèques, à toutes

Les deux (2) semaines c'est-à-dire vingt-six (26) paies par année, | a

paie sera distribuée à tous Les deux (2) mercredi. Advenant fe cas od

Le dit mercredi serait une journée fériée, La paie sera distribuée d'une

façon telle que Le salarié puisse encaisser son chèqueà L'avance.

18,04 Erreur - Toute erreur sun La paie du salarié peut être contigée

n'Amponte quand durant £a durée de cette convention et La Compagnie s'en

gage a Le faire dans un maximum de trois (3) jours ouvrables suivant La

veri fication de l'erreur en remettant, 54 c'est Le cas, L'argent dû au sa

Lanié. |

Si La Compagnie remet au salarié, par erreur, un montant de salaire auquel

AL n'a pas droit, Le remboursement 5e fera se£on £e mode convenu entre Les

parties.

18,05 Montants dûs au départ - Sur demande du salarié, son chèque de dé-

part est envoyé sous pli recommandé, à 4a dernière adresse indiquée.

18.06 Les salariés sur quarts dont l'horaire régulier est tel qu'une jout-

née donnée, La majorité de Leurs heures régulières de travail se trouvent

entre 16:00 heures et 08:00 heures reçoivent en prime:

Quant d'après-midi. . . .2.5% du taux horaire de La classification.

Quart de nuit. . +. . 3,5% du taux horaire de la classification.

Les Aalaniés sur Les quarts en rotation réguliers qui. sont eligibles pout

ces primes sent téminérés d'une façon uniforme, c'est-à-dire £e mentant de

prime calculé cn moucnne est payé régulièrement en surplus du tauv 45gnlict

de (employe,
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ARTICLE JE 7SALATRIS (suite)
-

18.07 Taux Mine Seutettaine - À £'exception des tâches qui sonf évaluées

d'apnès Les conditions de Pa mine souferraine, une prime de 0.65 "heute

sera payée pour tout travail accompli dans La mine soutesraine à compter

cu 16 avril 1983.
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. . ATIC 19

FORTATION PROTTSSTONMM LIE

19,01 les parties Keconnaissent L'importance de la formal ion profes

sionnetle des safaniërs et s'engagent à coopénen dans ce sens et la
Compagnie consent à considénen tnës sénicusement toute demande en ce sens.

! 19.02 Tout salarié qui, à La demande de £a Compagnie, cest appeté à

entraîner ou former tn autre 4alarié pour remplir une des tâches suivantes:

Préposé au téléimprimeur et au standard

Coordonnateur à L'entretien
 

Répartiteur Chemin deFer

Technicien en Fibre

Technicien Opénate: oo

Répartiteur Mine à Ciel Ouvert

Homme d'Instrument

Tout en accomplissant son travail normal recevra un bonèt, di au surcroît

d'ouvrage occasionné, de cinq (5) doffanrs par jour d'entraînement. La durée

de £apériode de £a formation sera déteuninée par £a Compagnie.
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‘ ARTICII 20

PLANS DU BENLHICES ET DROITS ACQUIS

20.01 - Abraogé

20.02 a) - Les plans de bénéfices suivants déjà existants en date. du

16 avnil 1983 et subventionnés par La Compagnie s'appliquent pour’ la

durée de cette convention:

a) Assurance-vie Travelers.

b) Assurance voyage.

c) Assurance hospitalisation et médicale Croix Bleue.

d}  P£an de Prescription pour. médicaments (P.P.P.)

e) Plan de retraite revise. |
§) Plan dentaine de La Croix Bleue; Le Plan de base

et L'Avenant No. 1 a §0% ainsi que. £'Avenant No.7?

a 50%.

Le salarié sera responsable de 4es réclamations.

20.02 b) Les plans de bénéfices volontaires suivants, payés par Le salarié

seront maintenus durant £a durée de cette convention. Le coût au salarié

est sujet à L'augmentation ou diminution de primes des assureurs.

a) Assurance-vie complémentaire Traveleus.

b} Assurance invalidité à Long terme Excelsior Life.

c) P£an volontaire d'Assurance accident.

20.02 clle salarié sur Le nôte de paie Le ler maide chaque année 5eta chédité an

magasin général d'un montant de soixante doltars ($60.00) par année pout

L'achat d'équipement de sécurité dont Le port est obligatoire et qui n'est

pas présentement ;fourni par La Compagnie.

120.02 d) La Compagnie, sut prescription d'un spécialiste de La vue, dégraie

cent pour cent (100%) du coût des verres de sécurité des Lunettes du salarié.

La monture est payée par l'employé.

20.03 IC est entendu et convenu que Ées plans ci-haut mentionnés présentement

appliqués eu comme (8s peutaont Être subséquemment changés ou medifids, sans
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ARTICIT 20- PLANS DU BINUFICES ET DROTTS ACQUTS(suite)

20.03 (suite)

diminution des bénéfices des p£ans existants, ne sexont en aucun sen:

Sujets aux procédures de quick ou arbitrage.

20.04 Les politiques d'examens médicaux et dentaires continueront d'être appliquées, et ce, sans perte de salaire.

20.05 La Compagnie est d'accord à continuer £a politique }>* ésentement existante en cequi a trait à La Location de es maisons.

20.06 Les salariés syndiqués occupant Les maisons de La Compagnie

bénéficieront des mêmes nrèglementations que Les salariës non syndiqués
occupant des maisons similaires; ceci s'applique au Loyer, entretien an

tout autre changement.

20.07 Après avoir C€té approuvé par son superviseur, Le salarié qui -choi- 5

sit de se scnvin de sa voiture personnelle dans L'accomplissement de ses

 

devo.ins, sera nemboutsé pour Les voyages qu'il fera, sur Les bases en vi-

gueur établies par Johns-Manville Corporation.

 

 

IL doit être entendu que cela ne prévoit en aucune façon La cou-
3 verture pour assurance et que Le salarié doit Etre protege pat sa prope

assurance. pour sa voitwre.

'
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ARTICLE 71

SECURTIE SALARTALL

20.01 la présente pratique en ce qui negarde Les absences occasionnel fen,

pour Aaitaons valables n'evcédant pas vne semaine, telle qu'appliquée pnéaes.

tement aux employés à safaine, continucra, et ce, sans porte de salaine

pouren que Le salanit avise son superviseur aursitôt que possible fe ou avant fc premier jour de son absence.

21,02 Un salarié absent pour cause de maladie ou accident et dont £'inca- 
pacité est centifiée par une autorité médicale compétente, Kecevra une indem-

nite égale à quatre-vingt pour cent (60%) de son salaire négulicr, commence nd

Le huitième (8iéme) jor de son incapacité et ce, pour une période n'excédant

pas vingt-six (26) semaines.

21.03 Tout safanié qui, 4uite à une maladie ou accident ne peul plus, suivant

son médecin, faire son travail régulier et qui serait physiquement capab£e cle

faire un autre tnavait pourra 4e Aervir des prévisions de L'Anticle 12:02 c'e La

présente convention.

 

21.04 Un salanié appelé comme juré ou come candidat jux& ou par subpoena

comme témoin, dans une cause où il n'est pas L'une des panties, sera payé

pour La difference entre son salaire régulier et ce qu'il. reçoit de La Couxs,

i
a
E
T

en soumettant La preuve qu'il a agi comme tel et du montant qu'il. a reçu.
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ARTICLE 22

DESCRIPTION ET TVALUATION PES TACHES

27.01 la Compagnie cd Le Syndicat reconnaissend comme guide de

négérence à être utilisé lors d'évatuation de tâches le "plan modifié

d'évaluation des aalaines Jeffrey 0.T.C. --BU" ainsi que La dable de

convertion établée pan La füime P.S, Ross & Associés.

22.0? a) Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressont de La Compagnie

de définir Le contenu des tâches. |

b) Compte tenu de ce qui précède, tout salanië qui caoit

que Les tâches auxquertes il est régulièrement assigné ne sont pas selon

La deschiption des tâches, ont subi des modifications suffisantes poivi

justifier un changement de classe de sataire ou que L'ensemble des tâches

n'est plus représentatif des faits, pourra Loger un grief conforindment à

L'article 8. |

c) Cependant, tout différend au sujet du bien fondé d'une des-

chription de tâche oude L'évaluation d'une tâche ou d'un quelconque. chan-

gement de description ou d'évaluation ne sera pas sujet à La procédure

d'anbitrage telle que stipulée à L'article § de La présente Convention mais

. plutôt nég£é conformément à La procédure suivante selon £L'Anticle 22.03.

27.03 Si, après des négociations avec Le Syndicat, Le difgénend

n'est pris réglé de façun satisfaisante, une des fines d'Ingénieans TmlustnieFs

suivantes sera choisie pan Le Syndicat powr agix comme arbitre impantéat:

Dufresne, Melagan & Associates Reg'd, Montreal

PS. Poss £ Associés, Montréal

Stevenson & Kellog Ltd, Montréal

22,C1 L'anbitre désiqué devra saire une étuile pensonnelle de €'évafua

tion du fa tache, sun ce qui fait Le ujet du ditgencirl, el devtiir entenulre Les

deux paities.  l'achètse devra décides 4ù cui eu non C'évafuation de tache,

faisant l'objet du difhonend, e4l bèes fondée.

  

 



- ARTICIE 77

DI SCRIPT OM LI OEVALUAI [OH DES LHPLOIS (suite)

22,04 [auële) IE devtt corpléter cette étude dans au pfus cinq (5)

jours de travail, à meins que tes deux (2) parties n'en aient convenn

autrement.

50 t'évatuation de tâche faisant. L'objet du difféiend

n'est pas jugée bien fondée par L'anbitre, ce dernier devra abl in

un daux appropité en se servant d'un système d'évaluation des tâches

accepté sc£en des nounes reconnues d'onganisation du travail. L'an-

bite scna Libne de contidérer toute condition ou tout facteur dont on

n'aurait pas tenu compte ou sun Lesquels Les parties n'édaient pas

d'accord, pourvu que 4a décision n'ait pas pour effet de détruire La

nelation qui existe entre Les autres taux établis par entente mutuet£e

ou apparaissant dans Le présente Convention.

as | 27.05 Teat changement convenu entre Pa Compagnie ext fe Syndicat,

| ou toute décision de L'anbitre effectué selon Les stipulations du paragaaphe

22.04 ci-dessus, scxont finales et exécutoines et Lienont Les deux (2)

parties pour La durée de cette Convention, à moins qu'ils ne soient changés

ultérieurement, conformément à cet artic£e. Ces changements autent un

ektet nétroactif, soit à La date d'entrée en vigueur de La présente Convention

soit à celle du changement de £a description de £a tâche. ou du taux de Ca tâche,

de La façon La plus favorable au 5alanië, .pour Lows Les Achantés concenss qui

sont encore à L'enptoi de Fa Compagnie Lors de La décision. |

77.00 lonsqu'une tâche est né-évaluée a un taux plus bas Le safari

exençant cette tâche continuera de recevoir Le taux de safaire cn viqueus avant

Ca dite né-évaluation, jusqu'à ce que Le taux nouvel£ement évalué égale eu ex-

cède sen taux précédant, ou jusqu'à La fin de £a Convention, selon cc qui se

produit en premici. - Cepeilant, dans Le cas d'un changement de personnel afbcetd

à teffe tiche, Le taux nevisé de La tdche entrena en vigueur et tout employé

neveCord palpond à euftc tâche neecevia co doenviien taux.
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ec, 07 S'il ent etablé Lors de l'arbitrage qu'un élément d'un em oi

affectant l'évaluation dudét empleé n'apparaît pas À la deschiptien, bien

que Le 2afanié seit et demsutte tenu par Pa Compagnie de L'accon;lir, l'an

brtte a mandat peut cdot à la Compagnie d'inclure dans La dvvetiptien

cet élément,

12.06 Lonsque des nouvelLes tâches sont évafuées ou que des clap

accents sont apportés à des tâches déjà existantes, une copie de La feuille

d'évatuation de £a tâche et de £a description 45cna fowinie au Syndicat

dans Les frente (30) jours de L'instauration ou du changement de L'évalret

Lion,
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* ARFICH 7

AUIS DISCIPLIHAIRE DV COMGEOIHENT

23.01 Un BAÉATTÉ  guivant La gravité de L'offense, est pass ible

d'aventissement, d'avcitissement écrit, de suspension ou de congédéement,

peut Anfriaction qui 4caait contiaine aux nèglements de £a Compagnie:

a} Apporter des boissons alcooliques ou en consommer à l'usine.

b} Se napportex au travail sous L'influence de £a boisson ou
de fa drogue.

ce) Tnsubondination.

d) Non exécution du travail tel que requis.

e) Fumer aux endroits où cette pratique est prohibée.

6} Violation flagrante ou répétéedes règlements de -
Aécurité.

q) Destruction délibérée de £a propriété de La Compagnie
ou de cefle d'un autre employé.

h) Conduite tunbutente.

2) Malhonnêteté.

j) Sommeil durant Les heures de tanvail.

kk). Absences répétées ou prolfongées sans permission.

23.07 La Compagnie ne peut donner un avertissement Echit et une autre

sanction disciplinaire pour une même infraction. Après 4ix moës un aventisse-

ment écnil ne peut 4chvir contre un 5alantéà moins que Le salarié ne népète

in même offense dans fes Aix mois suivant L'aventissement. ‘Après deux (7)

ns, tne infraction pour laquetfe une suspension où autre mesure disciplinaine

eal acccidée ne peut acrvir contre un 4alanié à moins que Le salari€ ne répète

{a même infraction dans £cs deux (2) ans suivant La suspension.

75.03 Tout avertissement Écrit doit êlne communiqué au salantë et inséré

À 4on destier, 4ans quat À ne peut Lui ÉlAe apposé.

23,01 Dans les-cas de suspension ou de congédiemant, La Cempaunie temet

fC ler outa sal dd raves de Ca sanction of de ses motids. Dans co cas, et

dans Les cet de népuirrrde Écuife, copie cAl dravtmise au Syndicat dars Les cinq (5)

jen poeles deer nomête À l'erployé,

GuhaAR
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APTICHL 2.

GRUVL TT Tock. our,

24.01 IE eat juan la présente convenu que cette convention prévait

des ajustements et nëglements ondonnés et amicaux pour toutes disputes

qui poutviaient s'élever ed Le Syndicat ne devia Ancilen, déciden, sane

Lionnex, approuver aucune grève, ni participer a une telle ghéve, nalen-

tissement ou annêt de travail, journée d'étude ou interférence vofontaire

avec toutes opérations de La Compagnie. 12 est aussi conven qu'il n'y

awa pas de Lock-out de fa part de £a Compagnie. |

24.02 Si un salarié ou un groupe de salariés enfreint quelques

dispositions de cet article, La Compagnie powira prendre des mesure dis-

ciplinaines à £'égand des salaries impliqués, selon Leur degré de pant

cipation, telles que déterminées par La Compagnie, Ces mesunes disc.ipli-

naires peuvent inclune Fa suspension, La nétrogradation ou Le henvoi, ces

mêmes mesures sont sujettes à La procédure de grief ou arbitrage.

 



25.03

EN FOI DE QUOT, Les parties aux présentes ont signé cette Convention

ARTICLE 25

25.01 La présente convention avec tous 4es amendements, après

avoir CLÉ déposée au Ministère du Travail, de £a Main-d'Oeuvre et

de La Sécurité du Revenu, prend egget au 16 avril 1984 et reste

en vigueur jusqu'au 15 avril 1985 inclusivement.

25,02 Si Les négociations en vue de revision ou modifications de

cette Convention 4'étendent au-delà des délais fixés par Le Code du

Travail du Québec, La présente Convention sera considérée, après

cette date, comme un contrat provisoire qui demeurera en vigueur

jusqu'à La mise en application du nouveau contrat ou jusqu'à La da-

te où L'une ou L'autre des parties se prévale de Leur droit Légal

acquis suivant Les prévisions de L'article cinquante-huit (58) du

Code du Travail du Québec. |

 

Les annexes font parties intégrantes de La convention collective.

Le 17ième jour de mai 1983.

JOHNS-MANVILLE CANADA INC.

Signé: : AeiCopé | i

G.B. Coulombe.

 

Nr

G.L. O_neul

SYNDICAT DEMOCRATIQUE DES TECHNICIENS .
EN FIBRE ET EMPLOYES DE BUREAU DE J-M.C (C.S.DSV  

 

    

Signé:

LA FEDERATION DEMOCRATIQUE DE LA METALLURGIE
DCS MINES ET DES PRODUITS CHIMIQUES - C.S.D.  

Siane:

Jeannot Pieard
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ANNEXE "A"
rs ©mmsG0emte

1)

2)

3)

4)

se

CLARTFICATIONS RELATIVES AUX PROJETS RE: EXPANSION "B"
 

Les indemnités versées à L'employé en relation avec Les accidents
de travail seront compensées selon La politique de £a C.S.S.T. à

cet effet, (dont vous avez copie) et £a Compagnie déboursera La

différence en tenant compte des gains que L'employé aurait retirés
dans son emploi de façon régulière, n'eût été L'instauration de
programmes gouvernementaux. Le même mode de compensation s'app£i-

quera dans Les cas de rechute.

En cas de maladie, £a clause21.02 sera appliquée en utilisant Le

taux horaire de La classification détenue par L'employe. 1£ est
entendu que si durant sa maladie L' employE netinait Le $240.00 par

semaine, La Compagnie compenserait pour La différence à 80%.

Les vacances seront payées selon £a clause 17.04 de La convention en

ulilisant Le taux de La classification et en aucun cas Le montant de
La paye de vacances sera moindre que 40 fois Le taux honainæ de sa
cLassification permanente.

La Compagnie doit faire Le nécessaire pour permettre & tous Les employés

qui seraient sur un des programmes appliqués aux installations de Johns-

Manville Canada Inc., à Asbestos, de contribuer aux cotisatëons d'assu-

rance-chômage afin de Les rendre éligibles aux prestations œu moment de

Leur éventuelle mise à pied.

Advenant que ce qui est prévu ci-avant ne soit pas appliqué par £a Compa-

gnie, celle-ci s'engage à couvrir Les employés qui seraient impliquës avec

un moyen qui sera celui qui Leur permettront de toucher de L'assurance-chô-

mage suite à Leur mise à pied.

Les deux paragraphes énoncés ci-avant ne pourront s'appliquer si une situ-

ation dramatique hons du contrôle de La Compagnie se produisait et aurait

pour eÿ$et. d'occasionner des mises à pied inprévues.

à 0 4 "

T
S
m
e
s
o
t
r
e
P
r
o
n
<
A

 


